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Appartient à Conseil des ministres du 13 mai 2022

Achat de denrées alimentaires dans le cadre du Fonds européen d’aide aux plus démunis

Sur proposition de la ministre de l’Intégration sociale Karine Lalieux, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur une adjudication ouverte dans le cadre du Fonds européen d’aide aux plus
démunis (FEAD).

L’adjudication concerne l’achat de denrées alimentaires en 2022 pour un montant de 24.069.661,19 euros.
La première adjudication a eu lieu en 2014.

Les denrées alimentaires achetées par le FEAD sont mises gratuitement à la disposition des banques
alimentaires, des CPAS et des organisations partenaires qui les distribuent gratuitement aux plus démunis
en Belgique. Plus de la moitié des denrées alimentaires distribuées par les banques alimentaires sont
issues du programme d’aide alimentaire européen. En 2020, ce sont pas moins de 381.951 personnes qui
ont dû faire appel aux banques alimentaires.
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